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Communication datée du 17 janvier 2020 
reçue de la mission permanente de la France 

concernant la Déclaration commune sur 
l’atténuation des menaces internes 

 
 

 

 

 

1. Le Secrétariat a reçu de la mission permanente de la France une communication datée du 
17 janvier 2020 concernant la Déclaration commune sur l’atténuation des menaces internes, qui figure 
dans le document INFCIRC/908. 
 
2. Conformément à la demande qui y est formulée, la communication est transmise à tous les 
États Membres pour information. 
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